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1915. D’ailleurs ce décret est analysé dans les rubriques nou
velles et très courtes qui se lisent dans le volume d’hiver du 
bréviaire, à la suite des anciennes rubriques. C’est là qu’on 
voit que désormais lft fête (office et inêsse) du saint Nom de 
Jésus est fixée au dimanche qui tombe du 2 au 5 janvier inclu
sivement, mais que si le dimanche tombe le 1, le 6 ou le 7 jan
vier, cette fête empêchée par celles de la Circoncision ou de 
l’Epiphanie, ou par l’octave privilégiée de l’Epiphanie, se cé
lèbre le 2 (qui alors ne peut être que le lundi, le mardi ou le 
mercredi. En se reportant à l’ordo de 1916, on remarquera 
que le dimanche tombe le 2 et que par suite la fête du saint 
Nom de Jésus y est placée. Au contraire, en 1917, le diman
che tombe le 7 janvier qui ne peut admettre une fête de 2e 
classe ; alors encore en vertu de cette même rubrique, la fête 
sera célébrée, le 2, un mardi. En 1918, le dimanche tombera 
le 6 et la fête aura encore lieu le 2, cette année-là, un mer
credi. Voilà pour la fête elle-même.

Il reste le cas de la solennité. Quand renvoie-t-on la solen
nité du saint Nom de Jésus au dimanche! Il n’y a pas lieu de 
le faire lorsque la fête est célébrée le dimanche (les 2, 3, 4 ou 5 
janvier). Car alors la solennité n’est pas séparée de l’office 
et se fait le même jour que lui. Mais lorsque le dimanche tom
be le 1, le 6 ou le 7 janvier qui n’admettent pas l’office du 
saint Nom de Jésus de 2e classe, l’office de cette fête a lieu le 
2 (lundi, mardi ou mercredi). C’est dans ce cas qu’on n’est 
pas tenu d’en renvoyer la solennité, mais qu’on peut le faire, 
selon le décret du 28 octobre 1913 mentionné plus haut. Cette 
solennité, si on la fait, aura lieu le Le dimanche après l’Epi
phanie, jour auquel était anciennement fixé l’office. Ce di
manche sera le 14 (en 1917), ou le 19 (en 1919) ou le 20 (en 
1918). Tel est le droit commun, selon le rite de 2e classe de 
cette fête.

Toutefois, lorsque cette fête est titulaire d’église paroissiale,
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